
Rédac&on	d’un	avis	

Demande	de	la	
Commission	

Finalisa&on	du	projet	

Validé		

Projet	à	retravailler	

Demande	d’un	
membre	ou	d’un	

groupe	

Consulta&on	libre	
des	membres	

Consulta&on	dirigée	
des	membres	

Proposi&ons	
insuffisantes:		

Arrêt	du	processus	
commun	

Les	membres	sont	
invités	à	répondre	
individuellement	

Récep&on	des	
proposi&ons	

Rédac&on	d’un	
projet	d’avis	par	le	

secrétariat		

Consulta&on	dirigée	
des	membres	

Proposi&on	pour	
valida&on	du	Comité	

Exécu&f	

Envoi	à	la	
Commission	
Européenne	

Valida&on	finale	des	
Présidents	et	Vice-

présidents	

Envoi	à	la	
Commission	
Européenne	

Validé		

Validé	sous	
réserve	de	
modifica&ons	
mineures		

Si	accord		sur	
une	rédac&on	

Si	pas	d’accord	
sur	un	projet	

Voir	procédure	«	avis	
minoritaires	»	

Echec	des	
discussions		



Avis	minoritaires	

Echec	du	consensus	

Iden3fica3on	des	points	de	désaccords		

En	accord	avec	le	
groupe	minoritaire	:	
ajout	des	posi3ons	

minoritaire	au	sein	de	
l’avis	

Désaccords	mineurs	 Désaccords	majeurs	

Le	Comité	Exécu3f	
décide	de	maintenir	la	
publica3on	d’un	avis	

Le	Comité	Exécu3f	
décide	d’arrêter	le	

processus		

En	accord	avec	le	
groupe	minoritaire	:	
ajout	d’un	paragraphe	

en	fin	d’avis	



Traitements	des	invita-ons	aux	réunions	extérieures		

Récep-on	de	l’invita-on	par	le	secrétariat	

Nombre	de	places	limité	Nombre	de	places	illimité	

1	place	
De	2	à	5	
places	

De	6	à	10	
places	

Envoi	de	l’invita-on	à	
l’ensemble	des	

membres	

Représenta-on	
par	le	secrétariat		

Représenta-on	
par	le	président,	

les	vice-
présidents		et	le	

secrétariat		

Représenta-on	
par	des	membres	

du	Comité	
Exécu-f	

Si	plus	de	demandes	que	
de	places	:		

-arrangements	entre	les	
intéressés		

-	1er	arrivé,	1er	servi	

Représenta-on	par	
des	membres	du	

Comité	Exécu-f	selon	
une	clé	de	répar--on	
égalitaire	entre	les	
différentes	familles	

Si	plus	de	demandes	que	
de	places	:	applica-on	de	
l’autodétermina-on	au	
sein	de	chaque	famille	

Si	disponibles		 Si	non	disponibles		



Rédac&on	d’une	le.re	

Iden&fica&on	d’un	besoin	de	réponse	par	
le	secrétariat,	le	président	ou	un	membre	

Rédac&on	d’un	projet	de	le.re	par	le	
secrétariat	

Valida&on	par	le	
président	et	les	vice-

présidents	

Valida&on	par	le	
Comité	Exécu&f	

Sujets	administra&fs	 Sujets	techniques	

Evalua&on	de	l’urgence	de	la	
réponse	par	le	Président	et	

le	secrétariat	

Valida&on	par	le	
président	et	les	vice-

présidents	

Réponse	immédiate	 Délais	disponibles	



Prépara&on	des	ordres	du	jour	

Veille	scien&fique	et	
réglementaire	du	

secrétariat		

Publica&on	du	projet	
sur	le	site	internet	du	

CC	SUD	
1	mois	avant	les	réunions	

Demandes	des	
membres	

Rédac&on	d’un	projet	d’ordre	du	jour	par	le	secrétariat		

Proposi&on	des	projets	aux	
présidents	de	groupe,	président	du	

CC	SUD	et	vice-présidents	

Iden&fica&on	et	invita&on	des	
personnes	«	ressources	»	:	

Commission,	scien&fiques,	Etats-
membres		

Récep&on	des	
demandes	«	Ques&ons	

diverses	»	

Mise	en	ligne	des	
documents	de	travail	

2	mois	avant	les	
réunions	

Programme	de	
travail	annuel	

Demandes	de	la	
Commission	

Demandes	de	
scien&fiques	

1	semaine	avant	les	réunions	


